Communiqué de presse 

Monsieur TAYEB Louh, Ministre du Travail, de l’Emploi et de la Sécurité Sociale a rencontré ce jour, au siège du Ministère, le Secrétaire Général de l’UGTA et les présidents et représentants du patronat.  

Cette rencontre a permis de passer en revue un certain nombre de dossiers économiques et sociaux notamment l’enrichissement du pacte national économique et social en vue de sa reconduction conformément a la décision de la 13ème tripartite des 2 et 3 décembre 2009 et aux dernières orientations de son Excellence, le Président de la république portant sur la poursuite de la promotion du dialogue social dans l’intérêt du développement du pays. 

La rencontre a permis également d’évaluer l’état d’avancement des travaux des groupes de travail tripartites mis en place à l’issue de la dernière tripartite pour l’examen des dossiers relatifs à la retraite, aux mutuelles sociales et aux allocations familiales.

Il a été également procédé à l’examen d’autres dossiers tel que le dossier emploi en relation avec les orientations de la politique économique visant à encourager l’investissement générateur d’emplois et créateur de richesses.

A cet effet, les partenaires économiques et sociaux se sont félicités des différentes mesures incitatives prises dans ce cadre et ont insisté sur la nécessité d’un suivi, à tous les niveaux, de leur application sur le terrain. 
En matière de préservation du pouvoir d’achat des travailleurs , les partenaires ont procédé à l’évaluation de la mise en œuvre des conventions et accords collectifs de branche signés dans le secteur économique public et privé , le 1er mai 2010 qui ont permis d’améliorer le pouvoir d’achat d’environ 2.800.000 travailleurs.

Pour  ce qui est du secteur de la fonction publique, il a été procédé à l’évaluation des étapes parcourues dans le cadre de la réforme de la fonction publique depuis la promulgation du nouveau statut général de la fonction publique en 2006. 

A ce titre, le secteur a enregistré une amélioration des rémunérations  suite à l’application de la nouvelle grille des salaires en 2008 ainsi que la promulgation a ce jour, de 38 statuts particuliers.
Par ailleurs, le début d’application de certains régimes indemnitaires s’est traduit également par une amélioration supplémentaire des traitements des fonctionnaires  notamment ceux appartenant aux corps communs et aux travailleurs de l’éducation. 
Il convient de noter, enfin, que cette rencontre intervient en prévision de la  rencontre tripartite sous la présidence du premier ministre.   

